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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd), s’est réunie le 18 février 2025 en visioconférence.
L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur centre de préparation et chaufferie de combustibles solides
de récupération (CSR) par la société Suez RV France à Feyzin (69).

Ont délibéré : Pierre Baena,  François Duval, Jeanne Garric, Anne Guillabert, Jean-Pierre Lestoille, Muriel
Preux, Catherine Rivoallon-Pustoc’h, Benoît Thomé et Véronique Wormser.

En application du règlement intérieur de la MRAe en date du 13 octobre 2020, chacun des membres délibé-
rants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes
n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent
avis.

***

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal) Auvergne-Rhône-Alpes
a été saisie le 27 décembre 2024, par les autorités compétentes pour délivrer l’autorisation du projet, pour
avis au titre de l’autorité environnementale.

Conformément aux dispositions du II de l’article R. 122-7 du code de l’environnement, l’avis doit être fourni
dans le délai de deux mois.

Conformément aux dispositions du même code, les services de la préfecture du Rhône, au titre de ses attri-
butions dans le domaine de l’environnement, et l’agence régionale de santé ont été consultés et ont transmis
leurs contributions en dates respectivement du 29 mars et 3 mai 2024.

La Dreal a préparé et mis en forme toutes les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre son
avis. Sur la base de ces travaux préparatoires, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit. Les
agents de la Dreal qui étaient présents à la réunion étaient placés sous l’autorité fonctionnelle de la MRAe
au titre de leur fonction d’appui.

Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, l’autorité environnementale doit donner
son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en
compte de l’environnement par le projet. L’avis n’est donc ni favorable, ni défavorable et ne porte
pas sur son opportunité. Il vise à permettre d’améliorer la conception du projet, ainsi que l’informa-
tion du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent.

Le présent avis est publié sur le site internet des MRAe. Conformément à l’article R.  123-8 du code
de l’environnement, il devra être inséré dans le dossier du projet soumis à enquête publique ou à
une autre procédure de consultation du public prévue par les dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur.

Conformément à l’article L. 122-1 du code de l’environnement,  le présent avis devra faire l’objet
d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie
électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19.
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Synthèse de l’Avis 

Le projet, présenté par la société Suez RV France, consiste à installer et exploiter un centre de fa-
brication et d’utilisation de combustibles solides de récupération (CSR) à Feyzin, au sud de Lyon,
au sein de la vallée de la chimie ainsi qu’une chaufferie, produisant de la vapeur et de l’électricité
destinées à la société DOMO mais aussi à d’autres industries de la vallée de la chimie. Le site est
dimensionné  pour  brûler  environ  200 000 tonnes/an  de  CSR,  ce  qui  devrait  produire  environ
400 GWh/an de vapeur et environ 50 GWh/an d’électricité. L’emprise du projet est de 35 894 m².

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du territoire et du projet
sont :

• la ressource en eau et les eaux superficielles et souterraines, au regard de la consommation
d’eau et des rejets prévus ;

• le cadre de vie des riverains, en particulier la qualité de l’air et le trafic ;

• la pollution des sols

• les risques naturels et technologiques notamment en lien avec l’environnement industriel du
site ;

• le changement climatique et les émissions de gaz à effet de serre.

Le  dossier  présente  plusieurs  liens  fonctionnels  entre  la  chaufferie  et  les  activités  du  groupe
DOMO sur son site. Outre le fait que le projet de chaufferie est localisé sur des terrains apparte-
nant au groupe DOMO, le dossier indique que le projet a principalement pour but de substituer
l’énergie actuellement utilisée (le gaz) sur le site par celle produite par la chaufferie. La chaufferie
est également utilisatrice de plusieurs réseaux et utilités du site DOMO. Au regard de la notion de
projet au sens de l’évaluation environnementale, le périmètre du projet défini dans le dossier est
insuffisamment justifié et incomplet.

Les principales recommandations relevées dans le présent avis concernent les émissions  atmo-
sphériques, la ressource en eau et l’absence d’analyse des incidences de la consommation du
projet sur cette ressource, l, et l’absence de bilan carbone. Par ailleurs, le dossier évoque des al-
ternatives au mode de transport des déchets avec un report modal de la route vers le fret ferro-
viaire ou le transport fluvial, mais ne justifie pas à l’aide de critères environnementaux et écono-
miques le choix de la solution retenue. Ces points sont à approfondir.

Enfin, si le dossier indique qu’un suivi des rejets aqueux, atmosphériques, du bruit et des mesures
relatives à la biodiversité est prévu, ce suivi n’est pas décrit en ce qui concerne ses modalités et sa
fréquence et doit être détaillé.

L’ensemble des recommandations de l’Autorité environnementale est présenté dans l’avis détaillé.
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Avis détaillé

1. Contexte, présentation du projet et enjeux environnementaux

1.1. Contexte et présentation du projet

Le projet, présenté par la société Suez RV France, consiste à installer et exploiter un centre de fa-
brication et d’utilisation de combustibles solides de récupération (CSR) à Feyzin, au sud de Lyon.
Le site du projet est localisé au sein de la vallée de la chimie, en zone industrielle, et sur des ter-
rains appartenant à la société DOMO, spécialisée dans le secteur de la chimie.
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Figure 1 : Localisation du projet (Source : dossier)



Le site du projet est entouré par le Rhône à l’ouest, l’autoroute A7 à l’est, le site DOMO au nord et
une raffinerie du groupe Total au sud. Le porteur de projet possède également une autre parcelle
au nord du site dans laquelle il traite des déchets d’équipements électriques et électroniques1.

Le projet consiste à installer et exploiter un centre de préparation de combustibles solides de récu-
pération (CSR) ainsi qu’une chaufferie, produisant de la vapeur et de l’électricité destinées à la so-
ciété DOMO mais aussi à d’autres industries de la vallée de la chimie. Le site est dimensionné
pour brûler environ 200 000 tonnes/an de CSR, ce qui devrait produire environ 400 GWh/an de va-
peur et environ 50 GWh/an d’électricité. L’emprise du projet est de 35 894 m².

Les différentes installations prévues sur le site sont les suivantes :

• un centre de préparation des combustibles à partir de déchets non dangereux et non recy-
clables ;

• une chaufferie CSR alimentée par les CSR produits sur site et par d’autres CSR ;

• un raccordement direct sur le réseau de chaleur existant permettant d’alimenter le site de
DOMO et d’autres industries de la vallée de la chimie ;

• un groupe turbo alternateur qui produira de l’électricité ;

• un dispositif de traitement des fumées de la chaufferie ;

• des chaudières gaz de secours pour la livraison de chaleur pendant les phases d’arrêt pro-
grammé ou fortuits de la chaufferie, de 60 MW chacune ;

• des locaux techniques ;

• des installations de détection, de protection et de lutte contre l’incendie ;

• des auxiliaires et équipements périphériques nécessaires au fonctionnement de la chauffe-
rie et du centre de préparation des combustibles ;

• des dispositifs permettant d’assurer la protection de l’environnement ;

• les voiries et parking nécessaires au fonctionnement du site ;

• les espaces verts.

Le dossier ne décrit pas les superficies associées à ces différents bâtiments, ni les surfaces pré-
vues pour les espaces verts ou les voiries et parking. Ce point est à préciser.

1 Le dossier précise que ce type de déchets n’est pas admis parmi les déchets utilisés pour faire des CSR, et par
conséquent ces déchets ne seront pas utilisés dans le site objet du présent avis.
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Les différentes étapes prévues au sein du site sont présentées dans le schéma ci-dessous. Ce
schéma ne montre néanmoins pas que la majeure partie (75 %) des combustibles solides de récu-
pération utilisés dans la chaufferie est directement livrée sur site sous forme de CSR (et non pré-
parés sur place).

Le dossier précise que les déchets utilisés sont des déchets non inertes et non dangereux, issus
des déchets d’entreprises ou des collectivités, aujourd’hui principalement mis en installation de
stockage de déchets non dangereux (ISDND), dont la fraction recyclable et les indésirables ont été
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Figure 2 : Plan du projet (source : dossier)

Figure 3 : Schéma de présentation du fonctionnement du site (Source : dossier)



retirés. Ces déchets proviennent de la région Auvergne-Rhône-Alpes et des départements limi-
trophes. Les CSR utilisés dans la chaufferie sont à 25 % issus du centre de préparation sur place,
le reste provenant de la région et des départements limitrophes.

La chaufferie est prévue pour fonctionner 24 h/24 et 365 jours/an, avec des arrêts techniques pro-
grammés d’environ 3 à 4 semaines tous les 18 mois.

Par ailleurs, le dossier présente plusieurs liens fonctionnels entre la chaufferie et les activités du
groupe DOMO sur le site. Outre le fait que le projet de chaufferie est localisé sur des terrains ap-
partenant au groupe DOMO, le dossier indique que le projet a principalement pour but de substi-
tuer l’énergie actuellement utilisée (le gaz) sur le site par celle produite par la chaufferie. La chauf-
ferie est également utilisatrice de plusieurs réseaux et utilités du site DOMO, notamment l’apport
en eau potable, en eau déminéralisée utilisée pour le process industriel et en eau incendie. Or, la
notion de projet au sens de l’évaluation environnementale inclut l’ensemble des opérations ou tra-
vaux nécessaires à la mise en œuvre du projet « y compris en cas de fractionnement dans le
temps et dans l’espace et en cas de multiplicité de maîtres d’ouvrage, afin que ses incidences sur
l’environnement soient évaluées dans leur globalité »2. Le périmètre du projet défini dans le dos-
sier semble ainsi insuffisamment justifié et incomplet.

L’Autorité  environnementale  recommande  de  détailler  davantage  les  liens  fonctionnels
entre la chaufferie et le site du groupe DOMO et de reconsidérer le périmètre du projet et de
l’évaluation environnementale associée afin que celle-ci prenne en compte l’ensemble des
incidences du projet sur l’environnement.

Dans la suite de cet avis, l’Autorité environnementale ne revient pas sur le périmètre du projet.

1.2. Procédures relatives au projet

Le projet est soumis à autorisation environnementale au titre des installations classées pour la pro-
tection de l’environnement. Il est également soumis à la directive IED3 et à ce titre, il fait l’objet
d’une évaluation environnementale systématique. Le projet fera l’objet d’une enquête publique.

Le projet est soumis par ailleurs à permis de construire, mais l’Autorité environnementale n’a à ce
jour pas été saisie dans ce cadre.

De plus, ce projet a fait l’objet d’une concertation préalable4 menée à l’initiative du porteur de pro-
jet, entre le 19 juin et le 13 juillet 2023. Les thématiques abordées et les réponses du porteur de
projet sont présentées dans l’étude d’impact5.

L’Autorité environnementale se prononce sur la version du dossier datant de décembre 2024.

2 Article L122-1 du code de l’environnement
3 La directive relative aux émissions industrielles (IED) est issue du processus de révision de la directive IPPC (Direc-

tive relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, Integrated pollution prevention and control) et
de fusion avec plusieurs directives spécifiques (solvants, combustion, dioxyde de titane, …). La nouvelle directive
(IED) abroge les anciennes et introduit plusieurs obligations dont la réalisation d’un rapport de base et la mise en
œuvre des MTD (meilleures technologies disponibles).

4 Menée selon les modalités définies à l’article L121-16-1 du code de l’environnement
5 Page 226 et suivantes de l’étude d’impact
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1.3. Principaux enjeux environnementaux du projet et du territoire concerné

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du territoire et du projet
sont :

• la ressource en eau et les eaux superficielles et souterraines, au regard de la consommation
d’eau et des rejets prévus ;

• le cadre de vie des riverains, en particulier la qualité de l’air et le trafic ;

• la pollution des sols ;

• les risques naturels et technologiques notamment en lien avec l’environnement industriel du
site ;

• le changement climatique et les émissions de gaz à effet de serre.

2. Analyse de l’étude d’impact

2.1. Aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de son évolution

Cette partie est détaillée par thématique, et un tableau récapitulatif6 donne le niveau d’enjeu retenu
pour chaque thématique et permet de les hiérarchiser entre elles.

2.1.1. Ressource en eau et eaux superficielles et souterraines

Le site est bordé à l’ouest par le Rhône. Le dossier indique que ce cours d’eau présente un bon
état chimique et un état écologique moyen. Concernant les eaux souterraines, le projet est au droit
de la masse d’eau affleurante « Alluvions du Rhône de l’agglomération lyonnaise et  extension
sud », qui est en bon état quantitatif et présente un objectif moins strict pour l’état chimique7. Cette
nappe est la principale ressource pour l’eau potable de l’agglomération. Une autre masse d’eau
plus profonde est présente « Miocène sous couverture lyonnais » et elle est en bon état quantitatif
et chimique.

2.1.2. Qualité des sols

Le site a accueilli par le passé des activités potentiellement polluantes. Neuf sondages ont été réa-
lisés sur les sols dont les résultats mettent en avant le caractère anthropique des terres au droit de
l’emprise IED, avec des impacts ponctuels en cuivre et dans une moindre mesure en plomb, zinc
et arsenic. De même, sur un point les analyses mettent en évidence une teneur ponctuelle en
dioxine, dépassant le bruit de fond des sols français. Le dossier fait part d’une absence d’enjeux
sanitaires au regard de l’usage futur et ne retient pas de risque du fait de l’absence de captage et
ou d’habitats répertoriés. Le dossier n’indique pas si des analyses de composés perfluorés ont été
effectuées, ni comment les déblais à l’issue des travaux de réalisation du projet et éventuellement
pollués seront traités.

L'autorité environnementale recommande de préciser si des analyses de composés perflu-
rés ont été ont été effectuées et le cas échéant de les réaliser. Elle recommande également
de s’assurer que les déblais éventuellement pollués seront traités.

6 Page 218 de l’étude d’impact
7 Données du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) Rhône-Méditerrannée 2022-2027
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2.1.3. Cadre de vie des riverains

Les habitations les plus proches du projet sont situées à environ 600 m à l’ouest du site, de l’autre
côté du Rhône.

En ce qui concerne la qualité de l’air, le projet est situé dans le périmètre du plan de protection de
l’atmosphère (PPA) de l’agglomération lyonnaise dont la troisième version a été approuvée par ar-
rêté le 24 novembre 2022. Le dossier s’appuie sur les résultats de la station de mesure du réseau
Atmo Auvergne-Rhône-Alpes localisée à proximité immédiate du projet, dans la zone industrielle
de Feyzin, ainsi que sur une campagne de mesures réalisées sur site et autour du site en avril
20238. Les résultats détaillés de cette campagne sont joints en annexe de l’étude d’impact9. Pour
la plupart des substances mesurées10, les concentrations sont mises en regard des directives de
l’UE de 2004 et 2008 sur la qualité de l’air et sont en dessous des valeurs limites fixées par cette
réglementation. Néanmoins la nouvelle directive sur la qualité de l’air en vigueur depuis le 11 dé-
cembre 2024 abaisse les seuils, la comparaison avec cette réglementation n’est pas présentée
dans le dossier. Par ailleurs, une comparaison avec les seuils guides de l’organisation mondiale de
la santé (OMS) 2021 qui fixent globalement le cap à atteindre pour ne pas porter atteinte à la santé
humaine est à présenter. Les concentrations déterminées pour le nickel, le benzène et le chrome,
sont indicatrices d’un milieu vulnérable, ainsi que pour le manganèse et deux produits chimiques
(formaldéhyde et acétaldéhyde).

Par ailleurs, si des mesures sur le site ont été effectuées dans le cadre du suivi des sites indus-
triels voisins, elles pourraient être utilement présentées dans le dossier pour compléter l’analyse
de l’état initial.

L’enjeu relatif à la qualité de l’air est estimé comme modéré, en fonction du résultat des comparai-
sons avec la réglementation en vigueur, une nouvelle évaluation à la hausse de l’enjeu sera né-
cessaire.

L’Autorité  environnementale  recommande d’évaluer  les  niveaux de  polluants atmosphé-
riques au regard de la réglementation sur la qualité de l’air en vigueur, de re-évaluer à la
hausse si nécessaire la qualification de l’enjeu qualité de l’air et de présenter, les mesures
d’évitement, de réduction et de compensation prises.

Une étude trafic est jointe au dossier11 et contient des données sur la circulation, obtenues par une
campagne de comptage réalisée en décembre 2022. Celle-ci indique qu’en situation actuelle, le
fonctionnement de l’ensemble des carrefours étudiés est satisfaisant, en heure de pointe du matin
comme en heure de pointe du soir.

En matière de bruit, le dossier s’appuie sur des campagnes de mesures du niveau de bruit réali -
sées dans le cadre du suivi des activités des sites voisins de DOMO et Suez RV. Les résultats des
points de mesures situés en limite de ces sites, et donc en limite du site du projet, montrent un ni -
veau de bruit résiduel12 élevé, dépassant les limites réglementaires pour un point (côté Suez) de
jour comme de nuit.

8 Les quatre points de mesure sont localisés au droit du site, sous les vents dominants et au niveau des riverains les
plus proches

9 Ils sont inclus dans l’annexe contenant l’évaluation des risques sanitaires, page 5 et suivantes du document regrou-
pant les annexes de l’étude d’impact

10 Ces substances comprennent notamment des métaux, des poussières (PM10 et PM 2,5), les dioxydes d’azote et di-
oxyde de soufre l’ammoniac et divers substances chimiques

11 Page 327 des annexes
12 Il s’agit du niveau de bruit en l’absence de mise en œuvre du projet
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Le niveau d’enjeu relatif au bruit est qualifié de faible, ce qui est insuffisamment justifié au regard
des niveaux élevés mesurés.

L’Autorité environnementale recommande de justifier davantage le niveau d’enjeu relatif au
bruit et si besoin de le reconsidérer.

2.2. Alternatives examinées et justification des choix retenus au regard des objec-
tifs de protection de l’environnement

Le dossier contient une justification des choix de la solution retenue13. Plusieurs solutions de sub-
stitution sont présentées, parmi lesquelles le renouvellement des chaudières gaz existantes du
groupe DOMO. L’étude précise aussi que la localisation du projet (deux options étudiées), le type
de combustible utilisé et la technologie utilisée dans la chaufferie ont fait l’objet d’études d’alterna-
tives. Si ces alternatives sont évoquées, leur analyse au regard des critères environnementaux
n’est pas toujours présentée. Néanmoins le dossier justifie le projet finalement retenu par sa com-
patibilité avec plusieurs documents et plan et programmes. Ce projet répond ainsi aux objectifs na-
tionaux de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, aux objectifs régio-
naux définis dans le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) joint au sché-
ma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) et
participe à la transition environnementale et énergétique de la vallée de la chimie.

Le dossier présente rapidement différentes options étudiées pour l’approvisionnement en déchets,
à savoir le transport routier et des reports sur le fret ferroviaire ou le transport fluvial, en s’appuyant
sur la présence d’une voie ferrée à proximité immédiate de la chaufferie (au niveau du site de
DOMO) et sur le Rhône. Concernant le transport par rail, le dossier indique que cette option n’a
pas été retenue du fait d’un coût plus élevé (150 % plus cher) lié à la nécessité de mettre en place
différents pré-requis. Néanmoins, la comparaison entre le mode routier et l’usage du ferroviaire
d’un point de vue environnemental (par exemple en termes d’émissions de gaz à effet de serre)
n’est pas fournie, ce qui constitue un manque au dossier. Pour le report fluvial, le dossier indique
que cette option permettrait de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 36 à 55 % en fonc-
tion de la distance parcourue avec cette solution (entre 100 et 200 km pour les chiffres donnés),
mais en augmentant les coûts d’environ 23 à 27 %, une proportion qui diminue en prenant en
compte les coûts externes14 (l’augmentation passe alors à environ 18 à 22 %). Par ailleurs, l’étude
indique que plus les distances sont importantes, plus la solution fluviale est intéressante à la fois
sous l’angle environnemental et sous l’angle économique. Malgré ces affirmations, l’étude indique
ensuite que cette solution n’est pas retenue au regard du principe de proximité issu du plan régio-
nal de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), alors même que le dossier indique par
ailleurs que les déchets entrants pourraient provenir de toute la région Auvergne-Rhône-Alpes et
des départements limitrophes de la région et que le fluvial est le mode le plus adapté à tous points
de vue (économique, fiabilité, environnemental) pour ce type de transport quand on l’analyse sous
l’angle de la tonne par kilomètre parcouru. Ce que le volet transport du contrat de plan Etat-Ré-
gions (CPER) met également en avant.

L’Autorité environnementale recommande pour la bonne information du public de présenter
l’étude des solutions alternatives pour le mode de transport des déchets entrants, en pré-

13 Page 221 de l’étude d’impact
14 Le dossier les définit comme « des impacts négatifs indirects importants pour la société (l’environnement sociétal),

non pris en compte dans le prix payé par l’utilisateur du moyen de transport et assumés par l’ensemble de la collecti-
vité »
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sentant les comparaisons incluant des critères dévaluation  environnementaux en plus de
ceux économiques pour les transports routiers, ferroviaires et fluviaux.

Le scénario de référence et son évolution avec et sans mise en œuvre du projet sont présentés
dans un tableau comparatif15.

2.3. Incidences du projet sur l’environnement et mesures prévues pour les éviter, 
les réduire ou les compenser

Le dossier détaille cette partie par thématique et décline les incidences et mesures en phase tra-
vaux et en phase exploitation. Deux tableaux récapitulatifs, un pour la phase travaux16 et un pour
la phase exploitation17, reprennent les niveaux d’incidences initiales avant mesures, les mesures
d’évitement et de réduction, et les niveaux d’incidences résiduelles après application des mesures.

2.3.1. Ressource en eau et consommation d’eau 

Le dossier indique que le projet sera source de consommation d’eau liée aux usages sanitaires
(environ 1 279 m³/an) et industriels (885 542 m³/an). Pour ce dernier usage, la très grande majorité
de cette eau (environ 99 %) est de l’eau déminéralisée et destinée à la production de vapeur. Le
dossier indique que toute l’eau (potable comme déminéralisée) est fournie par les réseaux du site
de DOMO. Aucune donnée n’est fournie sur l’origine de l’eau déminéralisée ni sur la capacité de la
ressource du réseau de DOMO à fournir  cette  quantité,  le  dossier  précisant  uniquement  que
« l’eau nécessaire au bon fonctionnement du cycle eau-vapeur sera fournie par le site DOMO et à
ce titre est intégrée au bilan en eau des installations de DOMO »18.

Des mesures d’évitement et de réduction de la consommation d’eau sont prévues, en particulier le
choix d’un traitement des fumées de type sec et l’optimisation de la consommation via la concep-
tion et le réglage des installations. L’étude indique que le niveau d’incidences résiduelles après ap-
plication de ces mesures est nul à négligeable. En l’état, cette affirmation n’est pas suffisamment
justifiée.

L’Autorité environnementale recommande :

• de préciser quelle est la ressource en eau utilisée pour approvisionner la chaufferie
en eau déminéralisée à travers le réseau de DOMO ;

• de quantifier quelle sera la part de la consommation d’eau de DOMO destinée à la
chaufferie après mise en œuvre du projet ;

• de justifier le niveau d’incidences résiduelles du projet sur la ressource en eau, et de
prévoir les mesures supplémentaires éventuellement nécessaires, d’évitement et de
réduction des impacts. 

2.3.2. Rejets aqueux et eaux superficielles et souterraines

Pour les eaux usées domestiques, le projet prévoit une gestion en assainissement non collectif et
l’infiltration sur place après traitement, via des bassins d’infiltration communs avec les eaux plu-
viales.

15 Page 237 de l’étude d’impact
16 Page 283 de l’étude d’impact
17 Page 350 de l’étude d’impact
18 Page 319 de l’étude d’impact
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En ce qui concerne les eaux pluviales, le projet prévoit une infiltration des 15 premiers millimètres
d’un épisode de pluie via deux bassins enterrés, après passage par un séparateur d’hydrocarbures
pour les eaux de voiries et de ruissellement des espaces verts. En cas d’épisode pluvieux plus im-
portant, les eaux pluviales seront rejetées au milieu naturel (le Rhône), l’étude précisant qu’au re-
gard du débit conséquent du Rhône et de la faible surface imperméabilisée du projet, ce rejet ne
sera pas limité. L’étude contient un tableau19 indiquant les valeurs limites à l’émission que le por-
teur de projet s’engage à respecter, sans préciser quelles en sont les modalités de vérification.

L’Autorité environnementale recommande de préciser quelles sont les modalités de vérifi-
cation de la qualité des rejets aqueux au milieu naturel.

Les eaux usées de process seront collectées et traitées par un décanteur/débourbeur et sépara-
teur d’hydrocarbures avant d’être réinjectées dans le process, le dossier indiquant ainsi qu’aucune
eau de process ne sera rejetée au milieu naturel. Les résidus de ces décanteurs et séparateur hy-
drocarbures seront évacués en tant que déchets dans des filières d’élimination adaptées20.

Le dossier estime que les incidences résiduelles du projet sur les eaux superficielles et souter-
raines seront faibles.

2.3.3. Rejets atmosphériques et qualité de l’air

Le  projet  sera  source  de  rejets  atmosphériques  canalisés  et  diffus.  Les  rejets  canalisés  sont
constitués des fumées rejetées au niveau des cheminées de traitement des fumées de la chauffe-
rie, et de façon occasionnelle des rejets de la cheminée des chaudières au gaz. Les rejets diffus
sont principalement liés au trafic (approvisionnement en déchets ou CSR directement), aux opéra-
tions de dépotage de CSR, au fonctionnement des installations de traitement des fumées, et au
stockage de gazole non routier et de fioul domestique.

Concernant les rejets canalisés, le projet prévoit la mise en œuvre de mesures de réduction sur la
nature et la quantité des polluants présents dans les fumées, notamment :

• un contrôle strict de la qualité des combustibles entrants ;

• un contrôle de la combustion de façon à assurer la maîtrise de celle-ci ;

• un traitement des fumées avec injection d’eau ammoniacale au niveau du réacteur cataly-
tique, injection de bicarbonate de sodium et d’adsorbant dans un réacteur en amont du
filtre à manche, et présence d’un filtre à manches.

Un tableau21 indique les valeurs limites d’émission que le porteur de projet s’engage à respecter au
niveau de la cheminée de la chaufferie CSR, ces valeurs étant toutes égales ou inférieures aux
meilleures techniques disponibles et aux valeurs demandées dans le PPA3 de l’agglomération
lyonnaise. Pour les oxydes d’azote, poussières, composés organiques volatils totaux et dioxyde de
soufre, le dossier précise néanmoins que les outils de mesures actuels ont à ces concentrations
de trop grands niveaux d’incertitude22 et que les concentrations demandées ne peuvent pas être
certifiées.

Les valeurs limites d’émissions des chaudières gaz sont également présentées.

19 Page 324 de l’étude d’impact, portant sur le pH, les concentrations maximales en matières en suspension (MES),
hydrocarbures totaux, demande chimique en oxygène (DCO) et métaux totaux.

20 Non décrites dans le dossier car non connues à ce stade
21 Page 299 de l’étude d’impact
22 Ce point est en particulier détaillé dans l’annexe n°8 de l’étude d’impact, page 555 des annexes
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L’étude conclut que les incidences résiduelles sur la qualité de l’air sont faibles en ce qui concerne
les émissions canalisées et négligeables pour les émissions diffuses. Au regard de l’absence de
certitude sur les concentrations de certains polluants, cette affirmation apparaît insuffisamment jus-
tifiée. En particulier, les PM2,5 qui sont les plus dangereuses et qui font l’objet de VTR court et long
terme par voie respiratoire (Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de
l’environnement et du travail – ANSES - du 12 janvier 2023, complété le 25 septembre 2024) ne
sont pas prises en compte23. De plus, rappelons que les valeurs guides de l’OMS pour les PM2,5

sont de :

• sur 24h : 15 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 jours par an

• sur 1 an : 5 µg/m³

et que les valeurs mesurées avant projet sont comprises entre 3 et 9 µg/m3.

Les mesures d’acroléine sont inférieures à la limite de quantification de 0,2 µg/m3 (page 46/135 de
l’étude des risques sanitaires) mais l’ANSES24 propose une VTR chronique de 0,2 µg/m³. Même si
les résultats des mesures sont inférieurs aux limites de quantification,  il  n’est pas possible de
conclure, comme le fait le dossier, que la présence de ce polluant dans l’air ambiant est très faible
voire non avérée. Cette substance représente en outre d’après l’étude des risques sanitaires 65 %
du potentiel de risque à l’émission par inhalation. Toutefois, les résultats des calculs de concentra-
tions moyennes annuelles dans l’air, hors des limites de propriété du site, au point d’impact maxi-
mal aboutissent à 0,07 µg/m³.

Par ailleurs, il n’est pas fait état de la possible émission de composés perfluorés suite à l’incinéra-
tion des CSR qui pourraient en contenir. Un suivi de l’émission de ces composés dans l’air est né-
cessaire.

L’Autorité environnementale recommande de compléter l'évaluation des incidences du pro-
jet sur la qualité de l'air en incluant les particules fines PM2.5 et les perfluorés, en reprenant
sur ces bases la caractérisation des incidences, en reconsidérant également les conclu-
sions tirées et en présentant si besoin des mesures complémentaires d'évitement, réduc-
tion et si besoin de compensation.

2.3.4. Cadre de vie des riverains

En ce qui concerne le trafic routier, le projet sera à l’origine de la circulation d’environ 85 poids-
lourds par jour, soit une augmentation d’environ 4 % du trafic sur les voiries aux alentours du site.
L’étude trafic jointe au dossier indique que le fonctionnement de tous les carrefours étudiés reste
satisfaisant et le temps d’attente inférieur à 30 secondes à tous les carrefours.

Pour le bruit, le dossier contient une étude acoustique avec une modélisation des niveaux de bruit
en prenant en compte les source de bruit du projet, notamment les installations de déferraillage, la
réception des CSR, les bruits des équipements dans les différents locaux techniques, le fonction-
nement des chaudières et du convoyeur entre le déferraillage et le silo CSR. Plusieurs mesures
techniques de réduction du bruit sont prévues, notamment le capotage de différents équipements,
l’insertion de silencieux ou la limitation de la puissance acoustique des installations. Avec ces me-
sures, les modélisations montrent des niveaux de bruit en dessous des limites réglementaires pour

23 Avis complété relatif à l’élaboration de VTR par voie respiratoire pour les particules de l’air ambiant extérieur (PM2,5
et PM10) et le carbone suie de l’air ambiant extérieur https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2019SA0198RA.pdf

24 Avis et rapport révisés de l’Anses relatif à l'élaboration de valeur toxicologique de référence (VTR) par voie respira-
toire pour l'acroléine (CAS n°107-02-8) https://www.anses.fr/fr/system/files/VSR2021MPEX0149Ra.pdf
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les points en limite de propriété et les bureaux. Aucun point au niveau des habitations n’est pré-
senté, au regard de la distance entre le projet et les premières habitations.

2.3.5. Risques naturels et technologiques

En ce qui concerne les risques naturels, le projet est situé dans le périmètre du plan de prévention
du risque inondation (PPRI) du Grand Lyon, dans la zone verte correspondant à un risque d’inon-
dation par remontée de nappe, ce qui n’est pas à l’origine de restrictions particulières. Il est égale-
ment situé dans une zone à risque sismique modéré et soumis au risque de sécheresse. Concer-
nant le changement climatique, le PPRi ne prend pas en compte ses effets.  Il  est susceptible
d’évoluer avec la prise en compte de la TRACC.

L’Autorité  environnementale  recommande d’assurer  que  le  phénomène de  remontée de
nappes, n’aura pas d’incidences significatives sur le fonctionnement de la chaufferie .

Pour les risques technologiques, du fait de sa localisation, le projet est situé dans le périmètre du
plan de prévention des risques technologiques (PPRT) de la vallée de la chimie, en zone rouge
foncé, rouge clair et bleu foncé. Le dossier indique quelles sont les contraintes réglementaires que
le projet doit respecter. En particulier, le dossier indique que les constructions (bâtiments) sont uni-
quement situées en zone bleu foncé, avec des dispositions prévues pour garantir la protection des
postes de travail pour les effets de surpression, toxiques et thermiques, ainsi que la définition de
mesures organisationnelles en cas d’accident (cf paragraphe 3 ci-dessous).

Le niveau d’enjeu retenu est estimé comme modéré pour les risques naturels et technologiques.

2.3.6. Changement climatique et émissions de gaz à effet de serre

Le dossier contient une rapide analyse de la vulnérabilité du projet au changement climatique.

Concernant les émissions de gaz à effet de serre, bien que le dossier indique que le projet sera
source de tels rejets, aucune donnée chiffrée n’est présentée à part un tableau25 qui compare la si-
tuation actuelle (avec chauffage au gaz pour la société DOMO) et la situation future avec mise en
œuvre du projet. Ce tableau présente trois données en pourcentage et conclut à une réduction de
30 % des quantités de CO2 éq émises avec le projet par rapport à la situation actuelle, sans aucune
justification. Les données chiffrées desquelles sont issus les pourcentages ne sont pas fournies.

L’Autorité environnementale recommande de fournir un bilan carbone, incluant les émis-
sions liées à la phase travaux, à l’exploitation ainsi qu’au transport des déchets amenés sur
site.

2.4. Dispositif de suivi proposé

Si le dossier mentionne un suivi et une surveillance des rejets atmosphériques et aqueux, du ni-
veau de bruit et des incidences et mesures sur la biodiversité et les milieux naturels, ce suivi n’est
pas détaillé. Une estimation de son coût est néanmoins fournie26. Pour certaines thématiques (re-
jets aqueux et atmosphériques), les paramètres à suivre sont fournis, mais le dispositif de suivi
n’est pas détaillé27, ni la fréquence à laquelle ce suivi est prévu. L’étude ne précise pas si des me-

25 Page 326 de l’étude d’impact
26 2 500 € par an sur trois ans pour la biodiversité, et 50 000 € par an pour toutes les autres thématiques (eau, air,

bruit, sols).
27 Pour les rejets atmosphériques, le dossier renvoie à différents arrêtés réglementant les rejets des installations de

combustion et les meilleurs techniques disponibles.
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sures supplémentaires d’évitement, de réduction voire de compensation sont prévues en cas d’in-
cidences significatives du projet sur l’environnement relevées lors du suivi. En ce qui concerne le
suivi des rejets atmosphériques, ce point est particulièrement à préciser, notamment au regard des
incertitudes sur les mesures de concentrations relevées plus haut (paragraphe 2.3.3).

L’Autorité environnementale recommande :

• de préciser les modalités de suivi des mesures prises, en particulier les dispositifs et
les fréquences prévues et de le faire porter sur leur mise en œuvre et leur efficacité,

• de prévoir des mesures supplémentaires d’évitement, de réduction voir de compen-
sation en cas d’incidences significatives du projet sur l’environnement relevées lors
du suivi ;

• en ce qui concerne le suivi des rejets atmosphériques, de prévoir, en fonction de
l’évolution des moyens techniques de mesures, d’actualiser les modalités et outils
de suivi afin de disposer des mesures les plus précises possibles.

2.5. Résumé non technique de l’étude d’impact 

Le résumé non technique de l’étude d’impact fait l’objet d’un document à part. Il est globalement
bien rédigé et compréhensible, mais présente les mêmes manques que l’étude d’impact.

L’Autorité environnementale recommande de prendre en compte dans le résumé non tech-
nique les recommandations du présent avis.

3. Étude de dangers

L’étude de dangers présente les principaux potentiels de dangers de la chaufferie, en particulier
liés aux produits utilisés, au combustible solide de récupération, aux équipements et procédés ain-
si qu’aux facteurs environnementaux. La liste des phénomènes dangereux est ensuite établie, par-
mi lesquelles l’incendie de stockage de CSR bruts, la rupture de canalisation de gaz naturel, l’écla-
tement du ballon chaudière CSR, l’explosion dans le filtre à manches, l’explosion de la chambre de
combustion de la chaudière gaz naturel lors du démarrage et l’incendie du camion de CSR. Ces
phénomènes dangereux sont ensuite détaillés et des mesures de maîtrise des risques sont pré-
vues. Les effets dominos sont également décrits.

L’étude conclut que les barrières de sécurité prévues permettent d’atteindre un niveau de risque
considéré comme acceptable et que le projet est en conformité avec le règlement du PPRT de la
vallée de la chimie.
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